
Chiffrer son projet de création, de reprise ou

développement d'activité en agriculture paysanne

Formation préparant à la certification RS7135

PUBLIC CIBLE

Porteurs de projets en agriculture en Haute-Savoie et dans les départements

limitrophes avec un projet déjà bien

défini dans toutes ses dimensions et un PPP en cours

OBJECTIFS

Connaître les outils de gestion nécessaires au chiffrage de son projet

- Savoir où aller chercher les informations permettant le chiffrage de son projet

- Acquérir une méthodologie de chiffrage, basée sur des hypothèses de système

d’exploitation

- Être capable de juger de la faisabilité et de la cohérence de son projet.

- Pouvoir utiliser son prévisionnel comme outil de prise de décision

- Choisir les stauts juridiques, fiscaux et sociaux les mieux adaptés à son projet

ENJEUX

- Etre capable de défendre son projet à travers une analyse chiffrée à l'issu de la

formation.

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

▸ Définir ses objectifs pour dimensionner son projet et savoir définir des hypothèses de

travail

▸ Conception d’un outil personnalisé pour le dimensionnement de son projet

▸ Approche de la stratégie de commercialisation

▸ Avoir les bases du vocabulaire comptable

▸ Comprendre les principaux éléments de faisabilité économique (rentabilité,

financement, trésorerie...) et leurs interactions

▸ Savoir construire un 1er compte de résultat prévisionnel en lien avec le

dimensionnement du projet

▸ Savoir analyser les principaux chiffres de son prévisionnel: Revenu disponible, EBE,

capacité d’emprunt...

▸ Savoir construire un plan de financement pour ses investissements et identifier les

aides possibles

▸ Être en mesure de réaliser un budget de trésorerie et d’anticiper son besoin en fond

de roulement

▸ Comprendre les attentes des établissements bancaires et savoir comment intégrer

des emprunts dans son plan de financement

▸ Comprendre les impacts des choix juridiques, fiscaux et sociaux sur son prévisionnel

économique, et choisir les statuts les mieux adaptés à son projet

▸ Savoir présenter son projet pour réaliser des demandes de financements (emprunts,

subventions,…).

Jour 1: dimensionner son projet

Jour 2: réaliser un compte de résultat prévisionnel

Jour 3 : Comprendre les différents statuts agricoles

Jour 4 : Choisir ses statuts sociaux et fiscaux

Jour 5: construire un plan de financement et un budget de trésorerie

Jour 6: Finaliser son prévisionnel

Jour 7: Analyser la faisabilité du projet, savoir le réajuster. Apprendre à présenter son

prévisionnel à un interlocuteur.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADDEAR Haute Savoie

DURÉE : 7 jour(s)

DATE LIMITE : 10/02/2026

TARIFS

Adhérent 1519 €

Non adhérent 1549 €

Finançable par le fond de formation

Vivea

Financement CPF possible. Adhésion

obligatoire à l'ADDEAR 74. Personnes

non financées, nous contacter.

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Fanny Cristofol

Transmission@addear74.fr

Addear74

MENTIONS

Il est nécessaire de s'entretenir avec le ou

la responsable pédagogique en amont de

votre inscription, afin de vérifier que le co

ntenu répondra à vos besoins.

Les modalités d’accès seront reprécisées

lors de la confirmation d’inscription. Selon

l'origine géographique du groupe, le ou la

responsable pédagogique peut adapter le

lieu de la formation, dans la mesure du po

ssible.

Notre organisme est en capacité d’adapte

r ses prestations aux situations de handic

ap, temporaires ou permanentes. Merci d

e contacter notre référent handicap (par

mail à formation@ardear-aura.fr) afin d’ét

udier ensemble les possibilités d’adaptati

on

SATISFACTION : 95,7%

NOTE : Apporter son ordinateur

Chiffrer son projet de création, de reprise ou développement d'activité en agriculture paysanne

Généré le 07/07/2026 par l'application Bulbes Page 1 / 2



présentiel

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Apports théoriques et exercices pratiques

Réflexion collective et individuelle

MOYENS MATÉRIELS

En salle dans les locaux de la maison de l'agriculture.

Ordinateur personnel à fournir

Paperboard

Vidéoprojecteur

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

L 'évaluation se fait sur la base du rendu d'un document de chiffrage du projet

professionnel du candidat dans un délai d'un mois maximum après la formation, au

moyen d'outils fournis par l'organisme (trame de présentation du projet et tableur

informatique). Il doit comporter un descriptif du projet (dont un plan de production), un

plan de financement et un compte de résultat prévisionnel sur 3 ans ainsi qu’un

prévisionnel de trésorerie sur au moins 1 an. La certification est obtenue si le candidat

valide l’ensemble des compétences du référentiel.

En fin de formation, une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire. Pour

les personnes ayant validé l'épreuve, un parchemin leur sera délivré.

DÉCLARATION D'ACTIVITÉ DE L'OF

ARDEAR Auvergne Rhône-Alpes. N° d'organisme de formation : 82420117742

RÉFÉRENCES QUALITÉ

qualicert

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

À définir 52 Avenue des îles 74000 Haute-Savoie

THÈMES

S’installer en AP Approche globale Autonomie Installation

FINANCEURS

  

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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